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Date: JUIN 2017

" FRESNES DU HAUT DE ROSSAY"
Chemin Rural n°2 de ST MARTIN DU TERTRE à PARIS

PLAN DES ABORDS
et SON RAYON D'AFFICHAGE DE 300 m

DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION D'EXPLOITER AU TITRE
DES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

------------------------------------------

EXTENSION
D'UNE INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX
DEDIEE AUX DÉCHETS DE CONSTRUCTION CONTENANT DE L'AMIANTE

  (RUBRIQUES 2760-2 / 3540)

DANS LE CADRE DE LA REMISE EN ETAT DES TERRAINS EXPLOITES
PAR L'EXTENSION DE CARRIERE AUTORISEE PAR ARRETE PREFECTORAL DU 18/04/16

 ------------------------------------------

POURSUITE ET PROLONGEMENT D'EXPLOITATION
DES ACTIVITES ASSOCIEES AUTORISEES

EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION DE RECYCLACE ET DE VALORISATION
DE DECHETS NON DANGEREUX INERTES  (Rubrique 2515-1a)

D'UNE STATION DE TRANSIT DE PRODUITS MINÉRAUX
OU DE DÉCHETS NON DANGEREUX INERTES  (Rubrique 2517-3)


